
Service
de l’Information 
Aéronautique

 

 
 

Tél  : 05 57 92 57 95 ou 57 97 
e-mail  : sia.supaip@aviation-civile.gouv.fr 
Internet  : www.sia.aviation-civile.gouv.fr 

SUP AIP AIRAC 006/18 
Date AIRAC  : 01 MAR 
Date de publication : 18 JAN 

 

   FR 

 Page 1/4 © SIA 

Objet : Evaluation opérationnelle d’une nouvelle position de contrôle « LOC 2 » AD Cannes Mandelieu LFMD 
En vigueur : Du 13 mars au 25 avril 2018 

 
Lieu : AD : Cannes Mandelieu LFMD, Cannes Quai du Large LFTL 
 
 
Introduction : 
 
Depuis les cinq dernières années, la charge induite par le trafic hélicoptère dans la CTR de Cannes Mandelieu est en forte croissance. 
 
Cannes TWR gérant conjointement sur une seule fréquence, le trafic avion et le trafic hélicoptère, il en résulte une saturation de la fréquence en période 
chargée impactant la capacité ATC. 
 
L’objet de cette évaluation est de tester les modifications effectuées sur le plan technique et circulation aérienne suite à l’expérimentation qui a eu lieu du 12 
au 17 septembre 2017. 
 
Elle concerne la création de 0 à 600ft d’un secteur « Quai du Large » à l’intérieur de la CTR de Cannes, associée à une nouvelle position de contrôle 
« LOC 2 » avec une nouvelle fréquence et de nouvelles trajectoires arrivées, départs et transits. 
 
Durant l’évaluation, les cartes VAC HELICOPTERES AD 3 APP 01 LFMD Cannes Mandelieu et LFTL Cannes Quai du Large sont modifiées comme indiqué 
respectivement en ANNEXES 1 et 2. 
 
3 nouveaux points sont créés : 
 

• TA (Transfert Arrivée secteur « Quai du Large » vers secteur « Cannes Mandelieu ») ; 
• TD (Transfert Départ secteur « Cannes Mandelieu » vers secteur « Quai du Large ») ; 
• PF (circuit d'attente au Phare de la Fourmigue). 

 
Afin de ne pas gêner l’hélicoptère en attente de transfert au point TD, le point SV est déplacé à l’Est (Travers Ouest de l’île Saint-Honorat). 
 
Coordonnées géographiques : 
 

• TA : 43°32’12’’N  007°00’06’’E (entre le Sud des rochers rouges et HV) ; 
• TD : 43°30’20’’N  006°59’40’’E (Ouest de SV et Sud de TA) ; 
• PF : 43°32’22’’N  007°04’40’’E (Phare de la Fourmigue dans la baie de Golfe-Juan) ; 
• SV : 43°30’27’’N  007°01’54’’E (Travers Ouest de l’île Saint-Honorat). 

 
Quel que soit le nombre de positions ouvertes, la position dite «LOC 1» gère la piste 17/35 et la piste 04/22. 
 
La position dite «LOC 2» gère le secteur du Quai du Large de 0 à 600ft. 
 
Pendant toute la durée de l’évaluation opérationnelle, le transfert entre le LOC 1 (fréquence CANNES TWR) et le LOC 2 (fréquence LERINS TWR) se fait 
aux points TD et TA : 

- TD, point de report obligatoire des départs de Cannes Mandelieu, est géré par CANNES TWR ; 
- TA, point de report obligatoire des arrivées de Cannes Mandelieu, est géré par LERINS TWR. 

 
 
Clairance limite : 
 
TD : clairance limite lors d’un transfert de la fréquence CANNES TWR vers la fréquence LERINS TWR. 
TA : clairance limite lors d’un transfert de la fréquence LERINS TWR vers la fréquence CANNES TWR. 
Maintenir le point de clairance limite tant qu’une nouvelle clairance n’a pas été donnée sur la fréquence suivante. 
 
Indicatifs d’appel et fréquences : 
 

 Indicatif d’appel Fréquence
LOC 1 CANNES TOUR 118.625 MHz
LOC 2 LERINS TOUR 118.900 MHz
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Procédures et consignes particulières : 
 
Destination LFTL 

- Arrivées par SW, SB, ou TTM (Trajectoires Traversées Maritimes) en route vers le point SA à 500 ft : contact direct LERINS TWR ; 
- Arrivées en provenance du Nord de la CTR (EW, N, ...) et WL : contact initial sur CANNES TWR, puis transfert vers LERINS TWR au point TD 

500ft. 
 
Destination LFMD 

- Arrivées par SW, SB, ou TTM (Trajectoires Traversées Maritimes) : passage par le point SA à 500 ft avec contact direct LERINS TWR puis 
transfert CANNES TWR au point TA 500 ft ; 

- Arrivées en provenance du Nord de la CTR (EW, N, ...) et WL : contact direct CANNES TWR. 
 
Cas des vols LFMD <==> LFTL 

- Départ de LFMD à destination LFTL : départ sur CANNES TWR puis transfert LERINS TWR au point TD 500ft ; 
- Départ de LFTL à destination de LFMD : départ sur LERINS TWR puis transfert CANNES TWR au point TA 500ft. 

 
Départs LFTL 

Départ vers SW, SB ou TTM via SA 500ft. 
 
Départs LFMD 

Départ KOPTER : route vers TD 500ft, clairance limite en attente d’instructions complémentaires. 
 
Transits CTR Cannes 

- Sens Est-Ouest : transfert de LERINS TWR vers CANNES TWR à 500ft à TA ; 
- Sens Ouest-Est : transfert de CANNES TWR vers LERINS TWR à 500ft à TD. 

 
NOTAM 
D’autres modifications temporaires pourront être mises en œuvre, elles seront communiquées aux usagers aériens par voie de NOTAM. 
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ANNEXE / APPENDIX 1 
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ANNEXE / APPENDIX 2 
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